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Conformément à la Loi sur l’instruction publique (LIP), l’établissement d’enseignement réalise sa mission dans le cadre d’un projet éducatif.  

Le projet éducatif est un outil stratégique permettant de définir et de faire 
connaître à la communauté éducative d’un établissement d’enseignement des 
orientations, des priorités d’action et les résultats attendus pour assurer la réussite 
éducative de tous les élèves, jeunes et adultes.  

Il est élaboré en fonction des caractéristiques et des besoins des élèves qui 

fréquentent l’établissement d’enseignement ainsi que des attentes formulées par le 

milieu au regard de l’éducation. Résultant d’un consensus, il est conçu et mis en 

œuvre en faisant appel à la collaboration des différents acteurs intéressés par 

l’école et la réussite éducative : les élèves, les parents et le personnel de 

l’établissement ainsi que les membres de la communauté et du centre de services 

scolaire.  

Le projet éducatif s’inscrit donc dans une démarche favorisant la synergie et la 
cohérence entre tous les paliers du système éducatif (le ministère de l’Éducation, 
les centres de services scolaires et les établissements d’enseignement), dans le 
respect de l’autonomie et des particularités de chacun. 
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La Loi sur l'instruction publique précise que le projet éducatif doit remplir les conditions qui suivent :  

▪ Présenter certains éléments de contenu (articles 37 et 97.1);   

▪ Respecter la liberté de conscience et de religion des élèves, des parents et des membres du personnel de l’école (article 37)1 ; 

▪ Couvrir une période qui s’harmonise avec celle du plan d’engagement vers la réussite du centre de services scolaire et celle du plan 
stratégique du Ministère (articles 37.1, 97.2 et 209.1);  

▪ Respecter, le cas échéant, les modalités établies par le ministre en ce qui a trait à la coordination de l’ensemble de la démarche de 
planification stratégique entre les établissements d’enseignement, le centre de services scolaire et le Ministère (article 459.3);  

▪ Assurer une cohérence par rapport au plan d’engagement vers la réussite du centre de services scolaire (articles 37 et 97.1). 

  

 
1 Pour les écoles seulement et selon les exigences législatives en vigueur. 
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Nous avons profité de notre visite d’évaluation supervisée par le Baccalauréat International (IB) pour amorcer les 

réflexions en lien avec le projet éducatif 2023-2027.  L’évaluation nous a demandé de faire une introspection sur nos 

pratiques pédagogiques, nos bons coups, nos défis et sur l’adhésion aux programmes et ses valeurs. 

 

Lors de cette période, nous avons consulté l’ensemble des parents via un sondage, les membres du Conseil 

d’établissement ont été mis à contribution avec un questionnaire et à la participation aux échanges lors de la visite.  Les 

élèves ont pu nous partager leurs constats via un sondage et nous avons pris un temps pour discuter avec les membres 

du parlement étudiants. 

 

Cette année, nous avons formé un comité composé d’enseignants, un représentant par cycle, afin de cerner les enjeux.  

Par la suite, nous avons présenté le fruit de nos réflexions à l’ensemble du personnel et aux parents du Conseil 

d’établissement.   

 

Le comité s’est rencontré 4 fois lors de journée de libération afin de nous permettre de se pencher en profondeur sur ce 

que nous allions présenter à l’ensemble de la communauté d’apprentissage. 

 

Nous souhaitons présenter la version finale, aux membres du Conseil d’établissement, lors de la séance du mois de 

décembre. Toutefois, en raison de la grève, nous devrons reporter la présentation au mois de janvier. 

 

Suite à l’adoption du projet éducatif, nous allons élaborer notre plan d’action et notre stratégie de l’établissement.  Une 

reddition de compte sera faite au Conseil d’établissement à chaque année et un bilan se produit lorsque le projet 

éducatif viendra à échéance. 
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Profil de l’établissement (environnement interne) 

Notre école se veut un milieu de vie stimulant et actif qui intègre le programme international à toute sa communauté apprenante.  

Depuis 2008 que nous sommes officiellement autorisés à dispenser le programme d’éducation internationale.  Suite à notre 

évaluation d’avril 2022, nous avons démontré que l’école poursuit son excellent travail dans l’élaboration et la mise en œuvre du 

programme.   

Nous avons établi notre programme de recherche transdisciplinaire afin de permettre à nos élèves de vivre 6 modules dont les 

thèmes ne se répètent pas et dont les matières sont intégrées.  Nos élèves de 6e année, vivent leur exposition de fin d’année sous la 

supervision des enseignants de l’école.   

 

Les compétences sociales sont travaillées, grâce à de l’animation effectuée par des apprenants du 3e cycle, lors des récréations.  

Nos « surveillants juniors » sont présents auprès des élèves du 1er cycle. 

 

Les parents sont présents à l’école soit par du bénévolat dans les classes lors de différents projets, à la bibliothèque, au sein de 

l’organisme de participation des parents ou comme représentant du Conseil d’établissement.  

 

Afin de bien informer la communauté de notre programme, nous avons un communiqué dédié uniquement au programme 

international, L’inter-Action qui est transmis à toutes les familles.  Pour les futurs élèves, nous avons une rencontre d’information 

obligatoire pour l’inscription.  De plus, notre site Internet regorge de documents en lien avec les spécificités du programme.  

Finalement, une rencontre pour les nouveaux parents est organisée afin de permettre une intégration et une actualisation du 

Programme primaire. 

 

Notre service de garde est aussi impliqué au niveau du programme international et il assure une continuité entre l’école et le service 

de garde.  Toutes les éducatrices sont accompagnées par la coordonnatrice lors de rencontres afin de mettre sur pied des activités.  

Depuis plusieurs années, une pièce de théâtre est présentée aux parents durant le mois de décembre.  Comme nous avons 

beaucoup de nouveaux employés au service de garde, la formation est un enjeu.  Nous devrons mettre un mécanisme en place 

pour assurer la formation continue de nos employés. 
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Afin de soutenir nos apprenants, nous offrons une variété de services complémentaires.  Voici les services offerts : 

- 1 Orthophoniste( 2 jours par semaine) 

- 1 Psychoéducatrice ( 3 jours par semaine) 

- 3 Techniciennes en éducation spécialisée dont une qui a pour mandat l’enseignement des habiletés sociales. 

- 1 coordonnatrice pour la mise en place du programme international. ( 1 journée par semaine) 

 

En conclusion, ce projet motive nos apprenants à se dépasser.  Il est très bien intégré dans la vie de l’école.  Nous pouvons compter 

sur l’engagement de tous : élèves, enseignants, direction et parents ce qui fait en sorte que ce projet connait un vif succès.  
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Profil social, culturel, démographique et économique du territoire (environnement externe) 

L’école Terre des jeunes est une école primaire régionale à vocation internationale depuis septembre 2005. Elle accueille les élèves 

provenant des secteurs Ouest du Centre de service scolaire des Mille Iles. (CSSMI). L’école est située à St-Eustache et elle offre le 

programme du baccalauréat international à 365 élèves par année à raison de deux classes régulières par niveau et 5 classes 

d’adaptation scolaire regroupant des élèves ayant un trouble du spectre de l’autisme. (TSA 1).  Nos élèves du régulier sont 

sélectionnés par une pige.  Nous prenons en considération la fratrie dans la sélection des élèves.  Un maximum de 50% des places 

sont réservées pour la fratrie.  

Notre école se veut un milieu de vie stimulant et enrichi visant à intégrer le Programme d’éducation internationale à toute sa 

communauté apprenante : élèves, intervenants et parents. Résolument ouverte sur le monde, elle permet aux élèves de répondre à 

leur curiosité intellectuelle et culturelle. 

Le rang décile de l’indice milieu socio-économique (IMSE)de l’école Terre des jeunes est de 5 sur une échelle de 1 à 10 (10 

étant le plus défavorisé). 

 

Plusieurs organismes offrent des services très intéressants pour notre clientèle (Prisme, CLSC, policier éducateur, Club Optimiste de St-

Eustache, Chevaliers de Colomb, Association PANDA Thérèse de Blainville et des Laurentides, etc.). Ces services font partie de la vie 

intégrante de l’école Terre des jeunes. 

 
Nous avons 25 élèves pour qui le français n’est pas la langue maternelle ou parlée à la maison.  Ce qui représente près de 7% de 

notre clientèle. 
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Réussite des élèves 

Afin de faire l’analyse des besoins au niveau des résultats, nous avons regardé les compétences écrire et lire.  Nous sommes à même de constater que 

nos élèves ont une très belle réussite.  Toutefois, nous pouvons voir une augmentation des élèves à risque auprès des groupes du 1 er cycle.  Il sera 

donc essentiel de maintenir une cible au niveau de la lecture pour assurer la réussite du plus grand nombre d’élèves possible.   

L’analyse nous permet de faire un lien direct entre la pandémie et la réussite des élèves de 3e année. Nous avons un nombre plus important d’élèves 

dans la zone de vulnérabilité.  

 

Réussite en écriture, par niveau,  juin 2023    
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 Réussite en écriture, par classe, juin 2023 
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Taux de réussite en lecture, par niveau, juin 2023                                                      
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Taux de réussite en lecture, par classe, juin 2023 
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Collecte d’informations 

Lors de notre évaluation, réalisée par l’IB en avril 2022, nous avons consulter l’ensemble de la communauté éducative sur différents aspects du 
développement de l’élève.  Nous avons utilisé cette documentation pour faire l’analyse de nos besoins et recueillir nos informations.  Voici le lien vers 
le rapport de notre auto-évaluation qui a été transmise à l’IB.  
 
https://drive.google.com/file/d/1-jqfuKTIVggolROqta1Dk3373eyLyL1C/view?usp=sharing 
 
De plus, nous sommes en mesure de constater que les besoins au niveau de la lecture sont toujours présents et ce malgré le taux de réussite élevé.  
Nous allons donc prioriser cette compétence au niveau du français. 
 
Les élèves nous ont nommé avoir besoin d’accompagnement au niveau de la résolution de conflits et l’importance qu’ils apportent au sentiment 
d’appartenance à leur milieu de vie.  Nous mettrons sur pied des activités afin de bien répondre à leurs besoins. 
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La mission, la vision et les valeurs organisationnelles sont des éléments essentiels à la démarche d’un projet éducatif. Ils nous permettent de 
communiquer clairement pourquoi on existe, ce qu’on veut devenir et ce qui nous caractérise comme établissement scolaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NOTRE  
RAISON D’ÊTRE : 

L’école Terre des jeunes a pour 

mission de développer la curiosité 

intellectuelle, les connaissances et la 

sensibilité nécessaires afin de 

contribuer au développement 

personnel de chacun.  

 

Le vivre ensemble est au cœur de 

nos préoccupations. Nous 

souhaitons ainsi favoriser l’acquisition 

et le maintien des compétences 

sociales menant à une collaboration 

saine et respectueuse. 

 

Avec la mise en œuvre du 

programme de baccalauréat 

international, il nous apparaît 

essentiel de s’engager à développer 

l’ouverture sur le monde tout en 

favorisant un sentiment 

d’appartenance à notre milieu.  

 

NOTRE  
ASPIRATION : 

Tout au long du parcours 

scolaire, nous souhaitons 

amener la communauté 

d’apprentissage à favoriser 

l’équilibre, l’ouverture 

d’esprit, la curiosité et 

l’épanouissement, pour tous. 

NOTRE  
ENGAGEMENT COLLECTIF : 

Au cœur de notre projet éducatif, nous 

souhaitons développer les qualités du profil de 

la communauté d’apprentissage de l’IB en 

travaillant notamment les valeurs suivantes:  

 

L’ÉQUILIBRE en accordant une importance 

équivalente aux différents aspects de nos vies : 

intellectuel, physique et affectif.  

 

L’ALTRUISME en faisant preuve d’empathie, de 

compassion et de respect. 

 

LE BIEN-ÊTRE se traduisant par un sentiment 

d’épanouissement et d’accomplissement au 

niveau des besoins du corps et de l’esprit. 

  

L’ENGAGEMENT reposant sur la collaboration, 

le travail d’équipe et l’implication de la 

communauté d’apprentissage. 
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ENJEU 1 : Réussite et bien-être des élèves 

Orientations Objectifs Indicateurs Cibles 2023-2027 

1.1 
1.1 Améliorer la réussite 

des élèves 
1.1.1 

Maintenir le niveau de compétence en 

littératie pour l’ensemble des élèves. 

Proportion des élèves qui obtiennent 74% et plus à la fin de leur parcours 

primaire. 

Situation de départ : 86,9% 

90% des élèves d’ici 2027 

qui auront un résultat de 

74% et plus  

1.2 

1.2 Offrir un 

environnement 

scolaire mobilisant, 

sain et sécuritaire 

favorisant la 

persévérance. 

1.2.1 

Favoriser le bien-être social, émotionnel et 

physique des élèves afin de maintenir leur 

motivation et créer un sentiment 

d’appartenance à l’école. 

Mise en œuvre d’un projet école visant le développement et la 

démonstration des comportements positifs et attendus, en lien avec le 

programme de l’IB. 

Vivre minimalement 8 

rassemblements école 

par année soulignant les 

comportements positifs et 

attendus 

1.3 

1.3 Valoriser la 

collaboration école-

famille -communauté 

1.3.1 

Impliquer et engager davantage la 

communauté d’apprentissage dans la vie de 

l’école. 

Taux de participation des membres de la communauté dans la vie de 

l’école.  
 
Situation de départ:  
 
- 22-23:  225 bénévoles. 
 

Augmenter de 20% 

le  nombre de parents 

impliqués dans la vie de 

l’école. 
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ENJEU 2 :Expertise et bien-être du personnel 

 
 

Orientations Objectifs Indicateurs Cibles 2023-2027 

2.1 
2.1 Soutenir l’expertise 

du personnel 
2.1.1 

Offrir des formations répondant aux besoins de 

chaque membre du personnel et promouvoir 

les compétences acquises lors de ces 

formations. 

Mise en place d’un plan de formation ou d’accompagnement riche et 

varié répondant aux besoins de tous les corps d’emploi. 

 

Situation de départ à déterminer en 2023-2024 

Tout le personnel 

participera minimalement 

à une formation par 

année. 

2.2 

2.2 Offrir un 

environnement de 

travail mobilisant, sain 

et sécuritaire 

2.2.1 
Augmenter le sentiment de bien-être au travail 

du personnel 

L’indice de bien-être du personnel de l’école. ( 2 fois par année) 

 

Situation de départ :  à venir 
 

À venir  
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D U  C O N S E I L  D ’ É T A B L I S S E M E N T  

Adoption le 23 février 2024 par le conseil d’établissement CE-23-24/12 

ATTENDU l’approbation par le conseil d’administration du Centre de services scolaire des Mille-Îles (CSSMI) sur proposition du comité d’engagement 
pour la réussite des élèves (CERÉ) du Plan d’engagement vers la réussite 2023-2027 (PEVR) en vertu de la résolution no CA-230620-365  
conformément à l’article 209.1 de la Loi sur l’instruction publique (LIP); 

ATTENDU l’article 37 de la LIP qui prévoit le contenu du projet éducatif; 

ATTENDU que le conseil d’établissement doit adopter un projet éducatif en vertu de l’article 74 de la LIP; 

ATTENDU que le conseil d’établissement a effectué chacune des étapes prévues à l’article 74 de la LIP, soit l’analyse de la situation de l’école, 
principalement les besoins des élèves, les enjeux liés à la réussite éducative ainsi que les caractéristiques et les attentes de sa communauté; 

ATTENDU que le conseil d’établissement a favorisé la concertation des différents acteurs intéressés par l’école et la réussite éducative, dont les élèves 
eux-mêmes, les parents, les enseignants, les autres membres du personnel de l’école et des représentants de la communauté et du centre des 
services scolaire; 

ATTENDU que l’article 75 de la LIP prévoit que le conseil d’établissement transmet au CSSMI le projet éducatif de l’école et le rende public dans les 30 
jours suivant cette transmission; 

ATTENDU que l’article 75 de la LIP prévoit également que le projet éducatif soit communiqué aux parents et aux membres du personnel; 

Il est proposé par 

D’ADOPTER le projet éducatif 2023-2027 de l’école Terre des jeunes; 

DE LE TRANSMETTRE au Centre de services scolaire des Mille-Îles; 

DE LE RENDRE PUBLIC en le déposant sur le site Internet de l’école (DATE : 30 jours après transmission au Centre de services scolaire des Mille-Îles 
par le CÉ); 

D’INFORMER les parents et les membres du personnel de l’école de la prise d’effet du projet éducatif dès le jour de sa publication
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Des membres du conseil d’établissement 

 
 _____________________________________  ___________________________________  

Mme Josiane Meloche   Mme Kamille Emond Larochelle   
Présidence du conseil d’établissement Membre parent substitut 
 

 _____________________________________  ___________________________________  
M. Francis Carrier  Mme Suzanne Allard 
Substitut du comité de parents Membre enseignant  
 

 _____________________________________  ___________________________________  
M. Joey Champagne   Mme Evelyne Lamanque  
Membre parent Membre enseignant  
 

 _____________________________________  ___________________________________  
Mme Marie Eve Le Sieur   Mme Lorraine Leroux 
Membre parent Membre enseignant 
 

 _____________________________________  ___________________________________  
Mme Julie Parent Taillon   Mme Nathalie St-Jean  
Membre parent Membre enseignant 
 
 ___________________________________  ___________________________________  
Mme Sarah Maude Turgeon   Mme Martine Carrière  
Membre parent Membre soutien 
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